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1. LES OBJECTIFS DE CETTE POLITIQUE 

 
La Ville de Témiscaming a toujours offert des services en loisirs à 

l’ensemble des usagers sans tenir compte de leur lieu de résidence et 

sans se soucier si ces utilisateurs étaient des contribuables. Cependant, 

la situation économique difficile des dernières années fait en sorte que 

la Ville de Témiscaming et ses citoyens n’ont plus la capacité de payer à 

eux seuls l’ensemble des coûts des services en loisirs. 

 

La Ville met à la disposition de ses citoyens et de ses citoyennes des 

infrastructures, des ressources humaines et financières. Elle désire donc 

favoriser ses résidents et soutenir l’action bénévole des organismes les 

desservant. 

 

De plus, en mettant en application cette politique de tarification, la Ville 

de Témiscaming souhaite assurer un partage équitable des coûts entre 

les citoyens et les citoyennes, les organismes et les utilisateurs privés et 

les non-résidents.  
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2. DÉFINITION DES TERMES 

 
ACTIVITÉ DE LOISIRS : 

 

Toutes les activités artistiques, culturelles, sociales, sportives et de plein air, 

qui sont réalisées, offertes ou soutenues par la Ville de Témiscaming à 

l’exception des spectacles présentés dans la Salle Dottori. 

 
FAMILLE : 

 

La famille regroupe le père et/ou la mère, les enfants de moins de dix-huit 

(18) ans ainsi que les enfants qui sont aux études et qui ont moins de vingt-

cinq (25) ans. 

 
NON-RÉSIDENT : 
 

Personne qui n’est ni domiciliée dans la Ville de Témiscaming, ni propriétaire 

d’un immeuble sur le territoire de la ville de Témiscaming. 

 
RÉSIDENT :  

 

Personne (excluant les personnes morales) qui est domiciliée ou possède un 

immeuble sur le territoire de Témiscaming (excluant les abris sommaires) ou 

personne qui loue une résidence et qui l’utilise comme résidence principale 

pour elle et sa famille.   

 

À son gré, la Ville de Témiscaming  pourra référer les cas jugés exceptionnels 

à un comité qui sera formé du directeur général et/ou son adjointe, du directeur 

des loisirs et/ou son adjointe, du maire et d’un conseiller municipal. 
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LES MODALITÉS GÉNÉRALES DE TARIFICATION 
 

La tarification des activités de loisirs de la Ville de Témiscaming est calculée 

en fonction des dépenses d’opération reliées à l’activité. Ces dépenses 

d’opération regroupent l’entretien, les équipements, la promotion, etc.  

Cependant, dans le but de mettre en place des conditions favorisant une 

plus grande accessibilité aux activités de loisirs pour les clientèles 

prioritaires, certaines dépenses d’opération sont absorbées par le service 

des loisirs de la Ville de Témiscaming. 

 

Les clientèles prioritaires pour le service des loi sirs sont les 
suivantes : 

  

Tableau de Tarification : 

Pour les activités de loisirs, les résidents de Témiscaming paieront le prix 

régulier. Les non-résidents devront payer en fonction du tableau suivant : 

 

Taux d’augmentation pour les non-résidents *: 

 

*Pour les activités du hockey mineur, du patinage artistique et du club de 
danse, les taux d’augmentation pour les inscriptions des non-résidents 
seront calculés seulement sur le montant qui retourne à la Ville de 
Témiscaming dans le coût d’inscription (location de glace et/ou locaux, etc.).   

I. Les enfants résidents sur le territoire de Témiscaming 

II. Les aînés résidents sur le territoire de Témiscaming 

III. Les résidents de Témiscaming 

Pour les activités de loisirs coûtant de 1 $ à 100 $ : 200 % du prix régulier 

Pour les activités de loisirs coûtant de 101 $ à 300 $ : 150 % du prix régulier 

Pour les activités de loisirs coûtant  301 $ et plus : 125 % du prix régulier 
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3. ACTIVITÉS TOUCHÉES PAR LA POLITIQUE DE TARIFICAT ION 
 

Toutes les activités et abonnements de loisirs se déroulant au centre 
récréatif et dans les infrastructures de loisirs de la Ville de Témiscaming : 

 
·  Service d’animation et de terrain de jeux 
·  Les activités du Club de Curling de Témiscaming 
·  Les activités de l’Association du hockey mineur de Témiscaming 
·  Les activités du Club de patinage artistique de Témiscaming 
·  Les activités du Club de danse de Témiscaming 
·  Les abonnements au centre récréatif et culturel de Témiscaming 

(squash, piscine, salle d’entraînement, etc.) 
·  Les ligues de hockey pour hommes (hockey libre, old timer, 

adultes, etc.) 
·  Ligues de hockey pour femmes 
·  Ligues de pitoune (pitoune libre, old timer, adultes, etc.) 
·  Patin libre au centre récréatif 
·  Bain libre à la piscine municipale 
·  Les cours de natation, sauvetage et de premiers soins 
·  Les cours de musculation, yoga, aqua (forme, thérapie jogging, 

fitness, etc.), karaté, judo, danse, etc. 
·  Les ligues de balle pour adultes 
·  Les ligues de balle pour adolescents 
·  Les ligues de balle pour enfants 
·  Les ligues de baseball et de T-ball 
·  Les activités du Club de soccer de Témiscaming 
 

La Ville de Témiscaming se réserve le droit d’ajouter ou de retirer des 
activités de cette liste à sa discrétion. Cette liste n’est qu’à titre informatif. 
 
 
De plus, les activités spéciales et les événements d’envergure organisés par 
des organismes de la Ville de Témiscaming sont exclus de la liste des 
activités touchées par cette politique de tarification. Par exemple, une 
compétition régionale ou provinciale de patinage artistique pourrait être un 
événement d’envergure alors qu’un festival de hockey mineur serait 
considéré comme une activité spéciale. 
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4. LES MODALITÉS DES INSCRIPTIONS 
 
Pour la plupart des activités, la période d’inscriptions pour les résidents se 
déroulera en premier. Selon la disponibilité dans les différents groupes, il y 
aura par la suite une période d’inscription pour les non-résidents s’il reste 
des places disponibles.  
 
Deux (2) preuves de résidences seront obligatoires lors des inscriptions aux 
activités de loisirs. Les pièces justificatives suivantes seront acceptées pour 
prouver le statut d’une personne ou d’une famille : 
 
·  Compte de taxes municipales ou scolaires 

·  Permis de conduire         

·  Bail de location  

·  Relevé de compte récent d'une institution bancaire ou d'une compagnie de 

services publics  (Hydro-Québec, téléphone, Gaz Métro, etc.). 

·  Relevé de notes ou bulletin scolaire récent 
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5. L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA POLITIQUE 
 
 

La politique de tarification sera appliquée à compter du lundi 16 août 2010. 

 

Cependant, tous les abonnements,  inscriptions ou autres effectués avant le 

16 août 2010 ne seront pas majorés avec les nouveaux tarifs. Toutefois, lors 

du renouvellement de ces abonnements et/ou  inscriptions, les tarifs et taux 

d’augmentation seront appliqués en fonction du tableau de tarification en 

vigueur.  

 

En tout temps, la Ville de Témiscaming se réserve le droit de modifier tant la 

tarification régulière des résidents que celle des non-résidents. 

 

 
 


